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cet ell'ol, par une irsoliilioii, I<»s comniissain's du

liavro; cl sur la remise (ruii avis verhal di; la

désignation d'niio Inlle pla(M' do inoiiillag(;, quai

ou auti'(> lieu, arcoiupaf^uée d'une copie de telle

résolution, au maître ou personne en charge de

tel sieamer ou vaisseau, soit avant ou immédiate-

ment lors de sou arrivée dans le dit liavic tel

steamer ou vaisseau procédera iiumédialenieul à

l(d mouillage!, (juai ou placée, et y demeurera

jusiju'à ce q\ie les conditions requises par t» lie

résolution aient été (Milièiement i-emplies.

Afticlc 1 i.—Tout vaisseau ari'ivaut au dit havre Jnugo dut i-

, . , . , , . ,. . nuit d'oau,
aura la lauge de son tirant d eau bien et distincte- nom et ton-

, , , nage devront.
ment marquefî a sa j>oup<' et a son avant et son être m issu r

nom peint sur la poupe, lavant ou le tillac, de sertu.

manière à pouvoir être vu facilement du quai ; et

\o, tonnage de tout vaisseau ou autre embarcation

arrivant dans ledit havre sera gravé sur le devant

de la poutre qui forme» l'arrière partie de la prin-

(Mpale écou tille en chiffres de pas moins de quatre

pouces de longueui', et qui pourront être facile-

ment vus du pont.

:^!i

Article 1
.").—Tout vaiss(»au ([ui aura à bord plus de

vingt-cinq livres de poudre à canon ne naviguera

dans le dit havre, à moins que telle poudre ne soit

au dessous du pont, ou soigneusement et entière-

ment couverte avec une toile cirée, une toile

goudronnée ou autre couverture convenable; et

aucun tel vaisseau ne mouillera ou autrement ne

restera dans le dit liavre plus haut que cette

partie du dit havre où était autrefois situé le

(fuai connu sous le nom de "Quai de Gilbert;"

et les commissaires du havre auront le pouvoir,

par une résolution passée à cette fin, d'empêcher

tel vaisseau de mouiller ou rester plus haut que

l'endroit qui lui sera indiqué par telle résolution

et qui devra se trouver plus bas que le dit quai.
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80UH lesquel-
les les vais-
seaux conte»
nant de la
pondre A tirer
pourront na-
viguer dans le
dit havre.
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